
Syndicat d’Elimination des Déchets de la Région d’Etampes 
 

COMITE SYNDICAL DU 12 DECEMBRE 2024 
DELIBERATION N° 16-2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le douze décembre à dix-neuf heures trente, le Comité Syndical, légalement 
convoqué le 5 décembre 2024, s’est réuni à la Salle Polyvalente, rue les Ruelles – 91150 BRIERES-LES-SCELLES, 
sous la présidence de Monsieur Bernard DIONNET. 

Présents :    
CAESE 

ABBEVILLE-LA-RIVIERE    Jean-Philippe GRIFFON 
ARRANCOURT     Stéphane DUPENLOUP 
BOISSY-LA-RIVIERE    Olivier LARCHER  
      Vincent ROUDAUT 
BOISSY-LE-SEC     Laurent VIOLETTE 
      Isabelle MERIAN  
BOUTERVILLIERS    Alexis LE CALVE  

Laurent BARBIN 
BRIERES-LES-SCELLES    Sylvie JOUARD  
      Michel ROULAND 
CHALO-SAINT-MARS    Rodolphe VINCENT  
CONGERVILLE THIONVILLE   Béatrice THOMAS 
GUILLERVAL     Serge BOUDIN 
      Yves ABATE 
MORIGNY-CHAMPIGNY    Bernard DIONNET 
      Pierrick GARNIER 
ORMOY-LA-RIVIERE    Michaël MERIGOT 

Matthieu IMBAULT 
PUSSAY      Grégory COURTAS  
SACLAS      Fabrice JAOUEN  
SAINT-CYR-LA-RIVIERE    Ludovic CHACHIGNON  

Pascal DOZIAS 
SAINT HILAIRE     Jérémy HAYEZ 

CCEJR 
LARDY      Hugues TRETON 

Absents : 
CAESE 

ABBEVILLE-LA-RIVIERE    Jean-Jacques NOTSECK  
ARRANCOURT     Linda HALLIDAY 
CHALO-SAINT-MARS    Vanessa FIEVET 
CHALOU-MOULINEUX    Alain TEYSSIER  

Maxime RONDU  
CONGERVILLE THIONVILLE   Sandrine PORQUET  
FONTAINE-LA-RIVIERE    Jérôme BOURGEOIS  

Henry GATINEAU  
MONNERVILLE     Christophe LONG 
      Patricia CADRAN 
SACLAS      Karelle HARDY 
SAINT-CYR-LA-RIVIERE    Pascal DOZIAS 
SAINT HILAIRE     Charles TREMBLAY 

CCEJR 
LARDY      Dominique PELLETIER 

Pouvoir :  

PUSSAY      Jacques ADRIEN à Grégory COURTAS 



Syndicat d’Elimination des Déchets de la Région d’Etampes 
 

COMITE SYNDICAL DU 12 DECEMBRE 2024 
DELIBERATION N° 16-2024 

MODIFICATION DU TEMPS DE TRAVAIL D’UN EMPLOI  
 
Actuellement le tableau des effectifs du SEDRE est représenté comme suit : 

N° délibération et/ou date 
 portant création ou modification de 

temps de travail 

Grade Cat. Durée 
hebdo. 

Statut 

 Filière Administrative 
08/03/1988 Adjoint administratif C 35h Titulaire 

18-2017 du 05/07/2017 Adjoint administratif C 32h Titulaire 
21-2021 du 08/12/2021 Adjoint administratif C 35h Contractuel 
17-2023 du 15/11/2023 Adjoint administratif C 35h Contractuel 

 
Trois des postes du tableau des effectifs sont aujourd’hui pourvus dont les deux postes d’agents contractuels à 35h. 
En vue d’une évolution professionnelle des agents, le SEDRE pourrait proposer à l’un d’entre eux le poste d’agent titulaire 
vacant à 32h hebdomadaire. 
Cependant la charge de travail étant plus importante que lors de la création du poste, notamment du fait de la reprise en 
interne de la gestion du service client, il convient d’augmenter le temps de travail du poste d’agent titulaire de catégorie 
C mentionné dans le tableau ci-dessus à la 2e ligne et le passer à temps complet à compter du 01/01/2025. 

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment les articles L. 313-1 et L. 542-3 ; 

Vu le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 ;  

Vu le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C 
de la fonction publique territoriale ;  

Vu le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique territoriale ;  

Vu la délibération n° 18-2017 du 05/07/2017 portant création d’un emploi d’adjoint administratif à temps non complet 
pour une quotité de 32/35 ème. 

Vu le Tableau des effectifs ; 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’organe délibérant de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services (création – suppression – modification de la durée hebdomadaire d’un poste) ; 

LE PRESIDENT entendu, 

LE COMITE après en avoir délibéré et procédé au vote, 

DECIDE à l’unanimité des membres présents et représentés de porter, à compter du 01/01/2025, de 32h à 35h le temps 
de travail hebdomadaire moyen de travail d’un emploi d’agent administratif titulaire de catégorie C.  

Les crédits suffisants seront prévus au budget de l'exercice et le tableau des effectifs est modifié en conséquence et joint 
à la présente en annexe. 
 
 

AINSI FAIT ET DELIBERE     POUR EXPEDITION CONFORME 
 

                 Le Président    
                  Bernard DIONNET 

Comité Syndical du 12 décembre 2024 sur 
la convocation de Bernard DIONNET 
Président en date du 5 décembre 2024, 
Salle Polyvalente, rue les Ruelles – 91150 
BRIERES-LES-SCELLES à 19h30. 

 

Nombre de membres en exercice 38 
Nombre de membres présents 24 
Nombre de suffrages exprimés 

(dont 1 pouvoir) 
25 

POUR 25 
CONTRE 0 

ABSTENTION 0 
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